
Le recyclage :
Le recyclage est l'opération qui consiste à transformer ou à traiter un déchet afin de pouvoir le 
réutiliser pour fabriquer d'autres produits.
Après le tri sélectif (séparer et récupérer les déchets selon leur nature afin de les recycler), les 
déchets sont acheminés vers des usines :

Les déchets organiques sont transformés en compost, c'est à dire en terreau utilisable pour l'agriculture. On 
appelle cela le compostage.

Nous avons, pour terminer la séquence sur les déchets, visionner un film sur le site suivant :
http://tri-recyclage.ecoemballages.fr/


